
 

C2 - Confidential 

Société de Médecine du Travail d’Aquitaine 
Programme de la journée du 

Vendredi 24 Avril 2026 
 

Thème de la Journée « Cardiologie et Santé au travail » 
Journée Pilotée par : Dr Aurélia MALLET, Dr Emmanuelle ARNAUD, Dr Quitterie PRISSE 

 
 

 

9h00 à 9h10 - Introduction de la journée par le Dr Aurélia MALLET 
 

9h10 à 10h30  
 Pathologie cardiaque et retour à l’emploi :  

- Rappel sur les grandes familles de pathologies Cardiaques 
- Comment organiser la reprise après un évènement clinique : restriction et adaptation de 

poste, place de la rééducation cardiaque et des facteurs de prévention  
Intervenant : Pr Bernard PIERRE, Président - Cœur et Travail  

10h30 à 11h00 - Pause Café dans le hall de l’IMS  

11h00 à 12h00 dont 15 minutes de discussion  
 Pathologie cardiaque et retour à l’emploi/rééducation cardiaque (suite) 
Intervenant : Pr Bernard PIERRE, Président - Cœur et Travail 
 

12h00 à 14h00 - Déjeuner 
 

14h00 à 15h00 dont 10 minutes de discussion 

 Champs électromagnétiques et dispositifs médicaux implantables actifs 
Intervenants : M. Pierre LAURENT, Contrôleur sécurité-Centre Interrégional de mesures physique - CARSAT Centre Ouest 
et Dr Anne BOURDIEU (distanciel), Responsable du Pôle risques physiques et psychosociaux - INRS Paris 

15h00 à 15h30 dont 5 minutes de discussion 
 Cardiofréquencemétrie : intérêt en santé au travail  
Intervenantes : Dr Nathalie AUNOBLE, Médecin du travail, Médecin coordonnateur, Médecin conseil - OPPBTP - AHI33 et 
Mme Mélanie LAFONT, IPRP technicienne HSE - AHI33 

15h30 à 16h00 dont 5 minutes de discussion 
 Points sur les malaises sur le lieu de travail  
Intervenante : Dr Nathalie AUNOBLE, Médecin du travail, Médecin coordonnateur, Médecin conseil - OPPBTP - AHI33 
 

16h00 à 16h30 dont 5 minutes de discussion 

Subvention Régionale Prevention Malaise : une nouvelle subvention Carsat Aquitaine 
Intervenant : M. Pierre LAMBERT, Ingénieur Conseil Régional Adjoint - CARSAT Nouvelle Aquitaine 
 
 

Séance hybride (distancielle et présentielle) 
NB : afin de respecter RGPD, il n’y aura plus d’enregistrement vidéo mis sur le site internet de la SMTA 

 

 


